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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-

catégorie 3.12 et 3.13 
 
Numéro de la demande : 2018-0348 
Demande :   Modifications aux étiquettes de produit – nouveau site ou hôte et 

mises en garde 
Produit :   Botector 
Numéro d’homologation : 30554 
Principes actifs (p.a.) : Aureobasidium pullulans DSM 14940 et DSM 14941 
Numéro de document de l’ARLA  : 2908983 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’énoncé sur la stabilité à l’entreposage de l’étiquette de 
produit et à accroître l’utilisation du Botector pour la suppression de la pourriture grise (Botrytis 
cinerea) touchant le persil et le groupe de cultures 19, soit les épices et les fines herbes ayant 
poussé dans des serres ou dans des champs. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Les résultats de l’étude sur la stabilité à l’entreposage soumis par le requérant soutiennent les 
modifications des conditions d’entreposage figurant sur l’étiquette. 
 
Évaluations des risques pour la santé et environnementale 
 
Aucune évaluation des risques pour la santé et environnementale n’est exigée pour la présente 
demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les données sur la valeur ont été fournies en appui à l’homologation du Botector dans la 
suppression de la pourriture grise (Botrytis cinerea) touchant le persil et le groupe de cultures 19, 
soit les épices et les fines herbes ayant poussé dans des serres ou dans des champs. Cette 
utilisation est soutenue en vertu du profil d’emploi déjà homologué du Botector. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation de la demande en question et a jugé que les renseignements 
étaient suffisants pour modifier l’étiquette du produit et accroître le profil d’emploi du Botector. 
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